
Votre entreprise

Les garanties

Prévoyance – Santé
La prévoyance et complémentaire santé de la CCNI

Demande de souscription entreprise Besoin d’aide ? 01 49 70 28 28

Raison sociale :

N° sociétaire CGAIM :

Représentée par : Agissant en qualité de :

Adresse :

Code postal : Ville :

Tél. : Fax : E-mail :

SIRET : Code NAF :

Les garanties sont souscrites auprès de Legal & General
Siège social : 58 rue de la Victoire - 75440 Paris Cedex 09 - SA au capital de 15 144 874 €
RCS : Paris B 338 746 464, Entreprise régie par le Code des Assurances

1 Choix au moment du décès : Le capital décès pour les cadres peut être remplacé par un capital 
décès minoré : 120 % TAB quelle que soit la situation familiale assorti d’une rente d’éducation 
dont le montant est égal à 8 %TAB jusqu’au 10ème anniversaire,12 % jusqu’au 18ème anniversaire 
et 16 % jusqu’au 26ème anniversaire sous condition de poursuite d’études.

2 Sont compris dans le Pack Prévention : les consultations chiropracteur, acupuncteur, ostéo-
pathe, homéopathe, étiopathe, nutritionniste, diététicien, le dépistage du cancer du colon et 
de l’utérus, la fécondation in vitro, ostéodensitométrie, en prévention dentaire : le curetage 
sous-gingival - la pose de vernis fluoré-dentifrice au statut de médicament prescrit par le den-
tiste, les substituts et autre pour le sevrage tabagique et les vaccins non pris en charge par 
l’assurance maladie.

KDC : Capital Décès toutes Causes
PMSS : Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale, soit 2946 € au 01/01/2011

PTIA : Perte Totale et Irréversible d’Autonomie 

BR : Base de Remboursement
FR : Frais Réels

PMSS : Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale

Garantie Frais de Santé Pour tous

HOSPITALISATION
Honoraires - transport du malade 200 % BR

Séjour conventionné 200 % BR

Séjour non conventionné 200 % BR

Forfait journalier 100 % FR

Chambre particulière / jour FR limités à 25 €

 MATERNITÉ
Forfait naissance ou adoption 12 % PMSS (353 € )

SOINS MÉDICAUX
Pharmacie prescrite remboursée par la Sécurité Sociale 100 % BR

Médecins généralistes et spécialistes 200 % BR

Auxiliaires médicaux, laboratoire 200 % BR

Radiologie 200 % BR

Frais de transport pris en charge par la Sécurité Sociale 200 % BR

Appareillage (hors auditifs) 200 % BR

Prothèses auditives 200 % BR

Cures thermales prises en charge par la Sécurité Sociale 200 % BR

SOINS DENTAIRES
Soins conservateurs (hors Inlays/Onlays) 130 % BR

Inlays / Onlays 130 % BR

Toutes prothèses 200 % BR

Parodontologie (par an et par personne) 50 €

Implantologie (par an et par personne) 300 €

Orthodontie prise en charge par la Sécurité Sociale 200 % BR

      OPTIQUE adulte et enfant par an et par personne

Verres, monture, lentilles 12 % PMSS (353 € )

PRÉVENTION ET SANTÉ AU QUOTIDIEN
PACK PRÉVENTION (forfait annuel global par bénéficiaire)2

Médecine douce : homéopathe, nutritionniste, acupuncture, 
étiopathie, ostéopathie, chiropractie

150 €

Actes de prévention «contrat responsable» pris en charge par 
la Sécurité Sociale

100 % FR

SERVICES ASSOCIÉS
Assistance Inclus

Tiers payant Inclus

Les prestations sont exprimées sous déduction du remboursement de la Sécurité 
Sociale et dans la limite des frais réels

Garantie Prévoyance Non Cadre Cadre1

DÉCÈS / PTIA TOUTES CAUSES  Capital décés en % du salaire brut de base

Quelle que soit la situation de famille 100 % -

Célibataire, veuf, divorcé - 225 %

Marié, pacsé, concubin - 300 %

Majoration par enfant - 75 %

DOUBLE EFFET 100 % KDC 100 % KDC

DÉCÈS / PTIA ACCIDENTEL - 100 % KDC

ALLOCATION OBSÈQUES
En cas de décès du salarié, du conjoint ou d’un enfant 
à charge (limité aux frais réels si enfant <12 ans)

160 % PMSS 
(4714 € )

160 % PMSS 
(4714 € )

INCAPACITÉ TEMPORAIRE DE TRAVAIL  Indemnité en % du salaire brut de base

Indemnité journalière sous déduction des indemnités 
de la Sécurité Sociale. Franchise :
• en relais des obligations patronales de maintien de 

salaire pour les salariés dont l’ancienneté > 1an
• 90 jours d’arrêt continu pour les salariés dont 

l’ancienneté < 1 an

61 % 85 %

INVALIDITÉ PERMANENTE
NON PROFESSIONNELLE

Rente en % du salaire brut de base

Rente sous déduction des indemnités Sécurité Sociale  : 

Invalidité totale (2ème et 3ème catégorie) 61 % 85 %

Invalidité partielle (1ère catégorie) 37 % 51 %

INVALIDITÉ PERMANENTE 
PROFESSIONNELLE

Rente en % du salaire brut de base

Rente sous déduction des indemnités Sécurité Sociale : 

Taux d’invalidité ≥ 66 % 61 % 85 %

33 % ≥ Taux d’invalidité < 66 % 37 % 51 %

Les prestations sont exprimées en tranches A et B



Date d’effet souhaitée (choisir et cocher)

Le personnel à assurer

Contrat(s) souscrit(s)

Cadre réservé à l’assureur

15
01

 - 
04

/2
01

1

Nom - Prénom
Date de 

naissance
(JJ/MM/AA)

Situation de 
famille

Enfants à 
charges
(nombre)

Date d’entrée 
dans l’effectif

(JJ/MM/AA)

Cadre (C) ou
Non cadre (NC)

Salaire annuel
(montant annuel brut)

 Je m’engage à affilier l’ensemble du personnel de la catégorie concernée pour laquelle le contrat est souscrit.
     Ces salariés bénéficient de la convention collective de l’immobilier.

 Je déclare qu’actuellement il n’y a aucun salarié en arrêt de travail,

 Je déclare qu’actuellement il y a un (des) salarié(s) en arrêt de travail. Je l’indique dans la liste ci-dessous :

Conformément à l’article L113-8 du code des assurances, toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle entraîne la nullité du (ou des) contrat(s) d’assurance.

 Catégorie et liste du personnel à assurer : (cocher le ou les type(s) de personnel concerné et l’effectif associé)

  Cadre : effectif 

Date de souscription : 
Signature et cachet de l’entreprise

Visa de l’intermédiaire :

Original à retourner à : GMC - Michèle LE MIRRONET
10 rue Chaptal – 75009 PARIS

Tél : 01.49.70.28.28

GMC Services – 10, rue Henner 75009 PARIS – SAS de Gestion et de Courtage d’assurance – Capital de 5 750 000 € - RCS PARIS B 323377739 – ORIAS n° 07002039 (consultable sur www.orias.fr) – Relevant de l’ACP
CGIA Conseils – 89, rue la Boétie 75008 Paris – SAS de Courtage d’assurance – Capital de 150 000 € – www.cgaim.fr – RCS Paris 444 493 456 – ORIAS n° 07002826 - Garantie financière et assurance de responsabilité civile profes-
sionnelle conformes au Code des Assurances.

·pas de questionnaire médical pour les salariés non cadres
·questionnaire médical simplifié pour les salariés cadres si l’entreprise compte 

moins de 5 salariés

 Santé : (à cocher si souscription)

  Non cadre : effectif 

ou

 Salarié(s) actuellement en arrêt de travail dont le contrat de travail est en vigueur : (choisir et cocher)

Nom - Prénom
Date de 

naissance
(JJ/MM/AA)

Situation de 
famille

Enfants à 
charges
(nombre)

Date du début 
de l’arrêt 
(JJ/MM/AA)

Cadre (C) ou
Non cadre (NC)

Salaire annuel
(montant annuel brut)

Engagement (à cocher)

 Prévoyance : (à cocher si souscription)

  Adulte : 35,65 € (soit 1,21 % du PMSS*)
  Enfant : 19,44 € (soit 0,66 % du PMSS*)
  Gratuité dès le 3ème enfant

  Cadre : 1,50 % Tranche A et 2,00 % Tranche B
  Non cadre : 0,39 % des Tranches A et B

 taux de cotisations maintenus jusqu’au 31/12/2013)
 répartition : 55 % pour l’employeur et 45 % pour les salariés

Taux prévoyance appliqué au salaire mensuel*: Tarif mensuel Frais de santé (cadre et non cadre) :

*PMSS au 01/01/2011 
= 2 946 €

*ces taux ne tiennent pas compte d’éventuels arrêts de travail en cours ·Le concubin du salarié est couvert sous réserve que le concubinage soit 
notoire depuis plus d’un an 

  Adulte : 17,97 € (soit 0,61 % du PMSS*)
  Enfant : 11,78 € (soit 0,40 % du PMSS*)
  Gratuité dès le 3ème enfant

Régime Alsace-Moselle (cadre et non cadre) :

 Effet différé au premier jour du mois précédant la prise d’effet de l’arrêté d’extension des avenants 48 et 
suivants de la CCNI. 

 Effet immédiat quel que soit le sort des avenants 48 et suivants, la prise d’effet se faisant au 1er jour du mois 
de souscription,

ou

A cocher

Cocher et 

compléter

Cocher et 

compléter

A cocher

A cocher


